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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-106215

Département(s) de publication : 972
 Annonce n° 25-106215

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-85846

Section 2 - Identification de l'acheteur

CHU MARTINIQUENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20003452800014N° National d'identification : 
FORT-DE-FRANCEVille : 

97261Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

972Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

MARCHE TRAVAUX POUR LA REHABILITATION DU BÂTIMENT MEDECINE DE l’Intitulé du marché : 
HÔPITAL DU SAINT-ESPRIT
Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 

Section 4 - Informations rectificatives

Date limite de réception des offres reportée au 24 octobre 12h00 (heure locale)
Une nouvelle visite est programmée le 9 octobre à 10H30. Elle est obligatoire pour les 
entreprises qui ne sont pas présentées à la première visite et elle est non obligatoire pour les 
entreprises déjà présentes à la visite du 11 septembre.
A titre d'information, des documents du DCE ont été modifiés: - Le RC ; - Lot 2 : le CCTP ; - Lot 3 
: le CCTP ; - Le document "DPGF" concernant tous les lots avec la précision suivante : les 
modifications ne concernent que les lots 2 et 3 ; - Le document Questions/Réponses (mis à jour 
au fur et à mesure des questions reçues). Les entreprises ayant retiré le DCE (de façon non 
anonyme) seront informées via PLACE de ces modifications et des éventuelles à venir.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-106215
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24/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 


	Avis rectificatif
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Informations rectificatives


